
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : -  le sept avril  
Votants  : -  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 mars 2025 
Ouverture de la séance : 19h00 

 
PRESENTS : ...................... 
 
ABSENTS SANS POUVOIR : ..................... 
 
POUVOIRS : ......................... 

 

             Secrétaire de Séance :  Brigitte LUCAS 

 
 

DELIBERATION N° 2025.020 : BUDGET PRIMITIF 2025 - BUDGET PRINCIPAL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2311-1 et suivants, 

Conformément à l’article L.5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le maire à opérer des virements 

de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans 

les limites suivantes : 

• Fonctionnement 7,5 % 

•  Investissement 7,5 %  

Considérant que le budget primitif doit être voté en équilibre réel de l’exercice auquel il s’applique, Monsieur LENI 

expose aux Conseillers Municipaux les projets de préparation du budget primitif. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à XX votes « pour », X votes « contre » et X abstention :  
 
ADOPTE le budget primitif 2025 comprenant les inscriptions budgétaires suivantes : 

 

 

 



 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 

- Dépenses : 2 734 161.01 € 

- Recettes : 2 734 161.01 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 

 

- Dépenses : 2 376 329.96 € 

- Recettes : 2 752 097.83 € 

 

Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 

LE MAIRE 

 

Claude SERRA  


